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31 decembre 1970, ainsi que les attestations du Comite 
des commissaires aux comptes 7 ; 

2. Prend acte des observations que le Comite con
sultatif pour les questions administratives et budgetaires 
a formulees dans son rapport 8• 

E 

1979e seance pleniere, 
8 novembre 1971. 

lNSTITUT DES NATIONS UNIES POUR LA FORMATION 
ET LA RECHERCHE 

L' Assemblee generate 
1. Accepte le rapport financier et les comptes de 

l'Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche, pour l'exercice termine le 31 decembre 
1970, ainsi que les attestations du Comite des commis
saires aux comptes 9 ; 

2. Prend acte du rapport du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires 10. 

F 

1979e seance pleniere, 
8 novembre 1971. 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES GEREES PAR LE HAUT 
COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES RE
FUGIES 

L' Assemblee generale 
I. Accepte les comptes relatifs aux contributions 

volontaires gerees par le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugies, pour l'exercice termine le 31 
decembre 1970, ainsi que les attestations du Comite 
des commissaires aux comptes 11 ; 

2. Prend acte des observations que le Comite con
sultatif pour les questions administratives et budgetaires 
a formulees dans son rapport 12 . 

1979e seance pleniere, 
8 novembre 1971. 

2760 (XXVI). Nomination a un poste devenu vacant 
au Comite des commissaires aux comptes 

L' Assemblee generale 

Nomme le Verificateur general des comptes de la 
Colombie membre du Comite des commissaires aux 
comptes, pour une periode de trois ans a compter du 
1 er juillet 1972. 

* 
* 

1979e seance pleniere, 
8 novembre 1971. 

* 

Par suite de la nomination ci-dessus, le Comite des commis
saires aux comptes se composera des membres suivants: 
rAuditeur general du CANADA, le Verificateur general des 
comptes de la CoLOMBIE et le Contr6leur et Verificateur general 
des comptes du PAKISTAN. 

7 Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme 
session, Supplement n° 7C (A/8407 / Add.3). 

8 A/8350, par. 14 a 16. 
9 Documents officiels de l' Assemblee generale, vingt-sixii!me 

session, Supplement n° 7D (A/8407 / Add.4). 
10 A/8350, par. 17. 
11 Documents officiels de l'Assemb/ee generate, l'ingt-sixieme 

session, Supplement 11° 7E (A/8407 / Add.5). 
12A/8350, par. 18 et 19. 

2761 (XXVI). Nominations aux postes devenus 
vacants au Tribunal administratif des Nations Unies 

L' Assemblee generale 
Nomme membres du Tribunal administratif des Na

tions Unies, pour une periode de trois ans a compter 
du 1 er janvier 1972 : 

M. Francis T. P. Plimpton, 
Sir Roger Bentham Stevens. 

* 
* 

1979e seance pleniere, 
8 novembre 1971. 

* 
Par suite des nominations ci-dessus, le Tribunal administratif 

des Nations Unies se composera des membres suivants: Mme 
Paul BASTID (France), M. Francisco FORTEZA (Uruguay), 
M. Vincent MUTUALE (Za"ire), M. Francis T. P. PLIMPTON 
(Etats-Unis d'Amerique), M. Zenon RossmEs (Chypre), sir 
Roger Bentham ST.lVENs (Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord) et M. R. VENKATARAMAN (lnde). 

2762 (XXVI). Bareme des quotes-parts pour la repar
tition des depenses de l'Organisation des Nations 
Unies 

L'Assemblee generale 

Decide ce qui suit : 
a) Les quotes-parts des Etats ci-apres, qui ont ete 

admis a !'Organisation des Nations Unies lors des vingt
cinquieme et vingt-sixieme sessions de l'Assemblee 
generale, seront les suivantes : 

Etats Membres 
Bhoutan 
Fidji 

Pourcentages 
0,04 
0,04 

Ces quotes-parts viendront s'ajoutcr au bareme des 
quotes-parts pour 1972 et 1973 qui figure a l'alinea a 
de la resolution 2654 (XXV) de l'Assemblee generale, 
en date du 4 decembre 1970; 

b) Pour l'exercice 1970, les Fidji, qui sont devenues 
Membre de !'Organisation des Nations Unies le 13 
octobre 1970, verseront une quote-part se chiffrant au 
neuvieme de 0,04 p. 100 de la somme mise en recou
vrement pour 1970 aupres des autres Etats Mcmbres; 

c) Pour l'exercice 1971, les Fidji verseront une 
quote-part se chiffrant a 0,04 p. 100 et le Bhoutan, qui 
est devenu Membre de !'Organisation des Nations Unies 
le 21 septembre 1971, versera une quote-part se chif
frant au neuvieme de 0,04 p. 100, ces quotes-parts 
s'appliquant a la somme mise en recouvrement pour 
I 971 aupres des autres Etats Membres; 

d) Les contributions dont les Fidji sont redevables 
pour 1970 et 1971 et dont le Bhoutan est redevable 
pour 1971 serviront a !'execution du budget de 1972 
conformement a l'alinea c de l'article 5.2 du reglement 
financier de !'Organisation des Nations Unies; 

e) Les avances que le Bhoutan et les Fidji doivent 
verser au Ponds de roulement conformement a !'ar
ticle 5.8 du reglement financier de !'Organisation des 
Nations Unies se chiffreront, pour chacun de ces Etats, 
a 0,04 p. 100 du montant total du Ponds, ces avances 
venant s'ajouter au montant approuve du Ponds. 

1979e seance pleniere, 
8 novembre 1971. 


